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No. 336.

(BILL PRIVÉ.)

1ère Session, 4e Parlement, 1G Victoria, 1852.

BILL.

Acte pour autoriser la communauté des
Sours de la Charité de l'Hôpital
Général de Montréal, (Sours Grises,)
à vendre ou autrement aliéner leurs
ferme, terrains et dépendances, de la
Pointe St. Charles près Montréal, et
à faire remploi en acquisitions d'au-
tres propriétes immobilières.

Reçu et lu, la 1ère fois, mercredi, 23 mars 1853.

Seconde lecture, jeudi, 2k mars 1853.

L'Hon. M. YOUNG.

QUEBEC:



1852-3.] ]3 I L L. [No. 336.

Acte pour autoriser les Soeurs Grises de Montrbal à dis-
poser d'Ine Propriété à la Pointe St. Charles, près la
cité le Montréal.

V U la requête de la supérieure et autres membres de la coin- Préambule.
munauté des Sours de la Charité de l'Hôpital Général de

Montréal, connues sous le nom de Sours Grises, au sujet de leur
ferme de la Pointe St. Charles, près Montréal, et de leur propriété

5de la Pointe à Callières, dans la cité de Montréal; et vu qu'il est
expédient de faire droit à leur dite requête :-A ces causes, qu'il
soit statué par sa très-excellente majesté la reine, par et de l'avis
et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et

10 sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: " AIcie pour

réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada," et il est par Les Sours
le présent statué par la dite autorité, qu'il sera légal pour les Gries pour-
dites Sours de la·Charité de l'Hôpital Général de Montréal, de une caerne

15 vendre ou autrement aliéner la propriété qu'elles possèdent à la f°té et
Pointe St. Charles, près de la cité de Montréal, et toutes ses dans une com.
bâtisses et dépendances, savoir : Un terrain de figure irrégulière, 'u"".
borné devant et d'un côté par le fleuve St. Laurent; derrière,
partie par les dames religieuses de l'Hôtel-Dieu de Montréal,

20 partie par les dames religieuses de la congrégation de Notre-
Dame de Montréal; d'autre côté par une commune, à laquelle
propriété est attaché un droit indivis dans la dite commune ; et de
vendre ou autrement aliéner, en aucun temps, aux termes, charges,
clauses et conditions qu'elles jugeront convenables, tout ou partie

25 de la dite propriété et ses dépendances, en bloc ou par telle por-
tion, étendue, ou tel nombre de lots ou emplacements qu'elles
pourront juger utile de distraire; aussi, de vendre ou autrement
aliéner leur droit indivis dans la dite commune, ou d'entrer en
arrangement avec qui de droit pour faire cesser l'indivis dans la

30 dite com:nae, et de vendre ou autrement aliéner les droits divis
ou portions de terrains divises que, par l'évènement, elles pour-
raient avoir dans la dite commune.-Le tout pour prix ou sommes
d'argent, ou à rentes constituées, ou à rentes foncières rachetables
ou non rachetables, ou pour échange de terrains; et de toucher

35 et recevoir le prix de telles rentes ou aliénations, et le capital des
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constituts ou des rentes foncières, ou de laisser le tout entre les
mains des acquéreurs à termes.

Acte o vic., II. Et vu que par un acte de la neuvième année du règne de sa
hpu. 92, * majesté, chapitre quatrevingt-douze, les diles Sours de la Charité

de l'Hôpital Général le Montréal, sont autorisées à vendre ou alié-
ner leur propriété et dépendances de la Pointe à Callières dans
la cité de Montréal, pour prix d'argent ou pour constituts, et
qu'on a douté si elles pouvaient les vendre ou aliéner à rente
foncière ou par échange de terrains, il est (le plus statué, par le
présent, que le <lit acte sera entendu donner aussi pouvoir aux 10
dites Sours de la Charité de vendre ou aliéner tout ou partie de
leur dite propriété de la Pointe à Callières, comme celle de la
Pointe Saint-Charles, à rente foncière rachetable ou non rache-
table ou par échange de terrains.

Pouvoir <ru. III. Et qu'il soit statué, qu'il sera légal pour les dites Sours là
quérir d'au: de la Charité de l'Hôpital Général de Montréal, d'acheter et
tres proprie-
t°. acquérir, en aucun temps, d'autres propriétés immobilières ou

des constituts ou des rentes foncières affectées sur des fonds de
terres ou propriétés immobilières, jusqu'au montant du capital
produit par la vente ou les ventes ou aliénations des dites pro- 20
priétés de la Pointe Saint-Charles et de la Pointe à Callières; et
de vendre ou autrement aliéner de la même manière qu'indiquée
parle présent acte, les propriétés immobilières, terrains échangés,
constituts et rentes foncières ainsi acquis; nonobstant toutes lois
de main-morte, ou tout acte ou loi à ce contraire. 25

Certis états IV. Et qu'il soit statué, que les dites Sours de la Charité, lors.
"ero°t qu'elles en seront requises par le gouverneur, ou autre personne

veneurà sa administrant le gouvernement de cette province dans le temps, lui
demande feront rapport et lui soumettront un état des ventes ou autres alié-

nations et des acquisitions qu'elles auront faites sous l'autorité du 30
présent acte, et de toutes sommes d'argent en capital qu'elles pour-
ront avoir reçues provenant des ventes ou aliénations qu'elles auront
faites sous l'autorité du présent acte.


